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Annexe - Indicateurs de suivi du territoire 
et de la politique des ENS

I) Indicateurs descriptifs du territoire

Indicateurs d’occupation du sol
Superficie naturelle

% du territoire départemental
dont superficie boisée (et taux de boisement)
dont superficie en landes et friches
dont superficie en herbe
dont superficie en eau

Superficie agricole
dont superficie en jachères

Superficie artificialisée
dont superficie bâtie
dont autres superficies artificielles

Indicateurs de biodiversité
Nbre de taxons végétaux (plantes supérieures) connus

dont nbre d’espèces protégées au niveau national
dont nbre d’espèces protégées au niveau régional
dont nbre d’espèces invasives

Nbre d’espèces animales (vertébrées) connues
dont nbre d’espèces animales (vertébrés) protégées au niveau national
dont nbre d’espèces animales (vertébrés) protégées au niveau régional

Abondance des oiseaux communs
Abondance des chauves-souris communes
Abondance des lépidoptères
Nbre d’espèces d’oiseaux observés en basses vallées de l’Essonne et de la Juine
Responsabilité du Conseil général en matière de biodiversité

Nbre d’espèces végétales protégées au niveau national présentes sur les ENS départementaux
Nbre d’espèces végétales protégées au niveau régional présentes sur les ENS départementaux

Indicateurs de protection du territoire (hors ENS)
Superficie totale en aires protégées
Nombre de sites Natura 2000

Superficie
% du territoire

Nombre de Réserves naturelles nationales
Superficie
% du territoire

Nombre de sites classés
Superficie
% du territoire

Nombre de sites inscrits
Superficie
% du territoire

Nombre de Réserves naturelles régionales
Superficie
% du territoire

Nombre d’Arrêtés préfectoraux de protection de biotope
Superficie
% du territoire

Indicateurs d’usage durable du territoire
Superficie de forêts gérées durablement
Superficie en agriculture biologique



Indicateurs d’accès aux espaces verts et naturels
Superficie des espaces verts et de loisirs
Nombre de m2 d’espaces verts et de loisirs par habitant
Superficie d’espaces naturels ouverts au public

dont superficie des propriétés de l’État (forêts domaniales)
dont superficie des propriétés de la Région (AEV)
dont superficie des propriétés du Conseil général (ENS et autres parcs)
dont superficie des propriétés des communes et intercommunalités

Nombre de m2 d’espaces naturels par habitant
Nombre d’habitants situés à moins de 2 kms d’un espace naturel public

II) Indicateurs d’activité de la politique ENS

Recensement des ENS
Superficie d’ENS recensés

dont superficie d’espaces boisés recensés
dont superficie de zones humides recensées
dont superficie de pelouses calcicoles recensées
dont superficie de platières gréseuses recensées
dont superficie de sites géologiques recensés
dont superficie d’espaces agricoles recensés

Nombre de communes concernées

Zones de préemption ENS
Superficie totale des zones de préemption ENS

dont superficie de zones de préemption déléguées à l’AEV
dont superficie de zones de préemption déléguées aux intercommunalités
dont superficie de zones de préemption déléguées aux communes
dont superficie d’espaces boisés en zones de préemption
dont superficie de zones humides en zones de préemption
dont superficie de pelouses calcicoles en zones de préemption
dont superficie de platières gréseuses en zones de préemption
dont superficie de sites géologiques en zones de préemption
dont superficie d’espaces agricoles en zones de préemption

Nombre de communes concernées

Acquisitions des ENS
Nombre de périmètres départementaux d’acquisition foncière en vigueur
Superficie totale acquise au titre des ENS

dont superficie acquise par le Département
dont superficie acquise par l’AEV
dont superficie acquise par les intercommunalités
dont superficie acquise par les communes

Nombre de communes concernées
Montant du budget total consacré
Montant des subventions attribuées aux collectivités

Réhabilitation des ENS
Tonnage de déchets extraits des ENS départementaux

dont déchets toxiques
dont déchets amiantés

Nombre de décharges résorbées
Nombre de bâtiments démolis
Nombre de cabanons démolis
Tonnage de déchets collectés dans le cadre de l’opération Essonne verte - Essonne propre

dont déchets toxiques
Montant du budget total consacré
Montant des subventions attribuées aux collectivités
Nombre d’opérations subventionnées

N.B. : Ces indicateurs constituent une première approche. Ils seront complétés ultérieurement par une étude spécifique
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Gestion des ENS
Nombre de sites départementaux pourvus d’un plan de gestion en vigueur
Nombre de sites bénéficiant d’une convention de gestion

dont nbre de sites publics
dont nbre de sites privés

Superficie totale gérée dans le cadre de conventions de gestion
dont superficie conventionnée avec des propriétaires publics
dont superficie conventionnée avec des propriétaires privés

Montant du budget total consacré
Montant des subventions attribuées aux collectivités
Nombre d’opérations subventionnées

Valorisation des ENS
Nombre de domaines départementaux
Nombre de domaines départementaux ouverts au public

dont nbre de forêts départementales ouvertes au public
dont nbre de domaines départementaux accessibles aux personnes handicapées
dont nbre de domaines départementaux ouverts à la pratique de la pêche

Montant du budget total consacré
Montant des subventions attribuées aux collectivités
Nombre d’opérations subventionnées

Protection des chemins dans le cadre du PDIPR
Linéaire total de chemins inscrits au PDIPR

dont linéaire de chemins inscrits au volet pédestre du PDIPR
dont linéaire de chemins inscrits au volet équestre du PDIPR
dont linéaire de chemins inscrits au volet VTT du PDIPR

Nombre de communes concernées

Valorisation des chemins dans le cadre du PDIPR
Linéaire total d’itinéraires pédestres balisés

dont GR, GRP et PR
dont linéaire de chemins inscrits au volet VTT du PDIPR

Linéaire total d’itinéraires équestres balisés
Nombre d’itinéraires départementaux pédestres aménagés
Linéaire total d’itinéraires départementaux pédestres aménagés
Nombre de conventions de passage signées
Montant du budget total consacré
Montant des subventions attribuées aux collectivités
Nombre d’opérations subventionnées

Sensibilisation du public
Nbre de personnes accueillies en animation et lors des manifestations (hors EV-EP)

dont nbre d’adultes accueillis en visites guidées
dont nbre de scolaires accueillis en visites guidées

Nbre de participants à l’opération « Essonne verte - Essonne propre » (EV - EP)
Nbre de projets dans le cadre de l’opération « Essonne verte - Essonne propre » (EV - EP)
Nbre de visiteurs au Domaine de Montauger

dont nbre de visiteurs lors de l’opération « Solstice d’été »
Nbre d’expositions proposées au grand public au Domaine départemental de Montauger

Partenariats
Nombre de subventions accordées aux collectivités
Montant des subventions accordées aux collectivités
Nombre de subventions accordées aux associations
Montant des subventions accordées aux associations
Nombre de conventions de partenariats

dont nbre de conventions avec des fédérations associatives
dont nbre de conventions scientifiques
dont nbre de conventions agricoles
dont nbre de conventions apicoles



Annexe - Hiérarchisation de l’action foncière 
départementale

Face à l’ampleur des enjeux et à l’étendue des espaces à préserver, le Conseil général a souhaité dès 
1999 affiner sa stratégie foncière, à l’intérieur des zones de préemption.
Dans la continuité de cette démarche de priorisation, différents zonages de hiérarchisation seront 
instaurés pour la période 2012-2021 :

I - Les Périmètres départementaux d’intervention foncière (PDIF)

Au sein de ces zonages, le Département constitue activement des ensembles fonciers par exercice systéma-
tique du droit de préemption. Par ailleurs, sur ces espaces, il recourt largement à un opérateur foncier 
chargé d’accélérer les ventes amiables.

Il peut également mettre en œuvre des procédures d’expropriation pour faciliter la restauration des trames 
vertes et bleues et des continuités piétonnes lorsque les procédures amiables sont bloquées

Ces périmètres se répartissent en fonction de la typologie suivante :

ÎÎ �Les pôles majeurs : définis à l’échelle de grandes entités biogéographiques à forte valeur écologique, 
ils font l’objet d’un effort particulier d’acquisition, de réhabilitation et de valorisation : véritables « vi-
trines » du patrimoine naturel départemental, ces quatre sites, sont des points forts en matière de 
conservation de la nature et de sensibilisation des Essonniens. À cet effet des programmes d’envergure de 
renaturation et d’équipement pédagogique y sont mis en place. Des liaisons douces (« sentes vertes ») y 
sont aménagées pour relier les différents domaines départementaux entre eux. L’action départementale y 
est définie dans le cadre de Schémas pluriannuels de réhabilitation et de valorisation.

4 pôles naturels majeurs sont identifiés :

• �les Marais des basses vallées de l’Essonne et de la Juine : 
cette vaste entité s’étend sur près de 800 hectares aux portes des 
agglomérations d’Évry et de Corbeil-Essonnes. Elle est composée 
de marais, boisements humides, plans d’eau issus de l’extraction 
passée de la tourbe, et recèle un intérêt ornithologique reconnu aux 
niveaux national et européen ;

	 �Communes concernées : Itteville, Saint-Vrain, Ballancourt-sur-
Essonne, Vert-le-Petit, Vert-le-Grand, Echarcon, Fontenay-le-
Vicomte, Mennecy, Lisses, Villabé, Ormoy, Corbeil-Essonnes

• �les Buttes du Hurepoix : ces 170 ha de « poumon vert » sont 
composés d’un vaste ensemble boisé qui s’étend de la forêt dé-
partementale du Rocher de Saulx jusqu’au Bois des Gelles (Ville-
bon sur Yvette), ainsi que sur la Plaine de Saulx et la carrière de 
Lunézy. Cette dernière est protégée dans le cadre de la réserve 
naturelle des sites fossilifères, en raison de la présence de vestiges 
paléontologiques majeurs (la plus grande forêt fossilisée d’Europe 
y ayant été mise à jour). À Palaiseau et Orsay, le parc E. Chanlon 
abrite également une carrière à forte valeur géologique.

	 �Communes concernées : Saulx-les-Chartreux, Villejust, Villebon-
sur-Yvette, Massy, Palaiseau, Orsay
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• �le Val de Seine : cette grande coulée verte composée de 3 000 
hectares de nature en zone urbaine structure fortement le quart 
nord-est du département. Elle abrite encore des paysages naturels 
surprenants aux portes de la ville, et offre un cadre de vie et des 
espaces de loisirs de qualité à ses habitants.

	 �Communes concernées : Le Coudray-Montceaux, Morsang-sur-
Seine, Saintry-sur-Seine, Saint-Pierre-du-Perray, Corbeil-Essonnes, 
Saint-Germain-les-Corbeil, Etiolles, Évry, Courcouronnes, 
Bondoufle, Fleury-Merogis, Ris-Orangis, Soisy-sur-Seine, Draveil, 
Grigny, Viry-Chatillon, Juvisy-sur-Orge, Athis-Mons, Vigneux-sur-
Seine, Tigery, Montgeron

• �la Haute vallée de l’Essonne : en limite sud du département, ce 
secteur présente des paysages ruraux préservés, des habitats re-
marquables (marais, pelouses calcicoles…) s’agençant autour de 
la rivière Essonne qui a conservé ici un profil peu artificialisé.

	 �Communes concernées : Boigneville, Prunay-sur-Essonne, Buno-
Bonnevaux, Gironville-sur-Essonne, Maisse

ÎÎ �Les forêts départementales : ces massifs composent un pa-
trimoine foncier constitué depuis les années 70 et 80, antérieu-
rement à la mise en place du dispositif ENS. Très fréquentées 
durant les week-ends, elles sont largement dédiées à l’accueil 
du public. Leurs franges méritent d’être confortées par des ac-
quisitions foncières complémentaires pour des raisons écolo-
giques, paysagères et d’accueil du public. Le Département est 
aujourd’hui propriétaire de 10 massifs (dont 8 ouverts au pu-
blic) représentant 650 ha.

	 �Communes concernées : Bruyères-le-Châtel et Fontenay-les-Briis 
(Roche Turpin), Chamarande (Belvédère), Champcueil (Grands 
Avaux et Bois de la Coudraye), Linas et Marcoussis (Bellejame), 
Saulx-les-Chartreux (Rocher de Saulx), Villebon-sur-Yvette (Bois 
des Gelles et Bois Courtin) et Villiers-le-Bâcle (Bois des Grais et 
Tête ronde)

ÎÎ �Les sites satellites : de taille plus modeste, ils ont une voca-
tion essentiellement conservatoire. Ils constituent à l’échelle 
du territoire une trame représentative de la biodiversité départe-
mentale. L’ouverture au public y est très encadrée. Figurent par 
exemple parmi ces sites des pelouses calcicoles, des platières 
gréseuses, des vergers, des prairies, des zones humides…

	 �Communes concernées : Valpuiseaux, Puiselet-le-Marais, 
Moigny-sur-Ecole, La Ferté-Alais, Vayres-sur-Essonne, D’Huison-
Longueville, Étampes…



ÎÎ �La réserve des sites géologiques de l’Essonne : L’Essonne abrite des 
sites géologiques remarquables, reconnus au niveau international pour 
abriter des couches sédimentaires de référence (stratotype) du Stampien. 
Six d’entre eux sont protégés réglementaire depuis 1989 par décret minis-
tériel dans le cadre de la Réserve naturelle des sites géologiques de l’Es-
sonne. Début 2011, 7 sites complémentaires ont été ajoutés par décret. Le 
Département intervient dans le cadre de sa politique des ENS en acquièrant 
progressivement les terrains au sein de cette réserve, et en contribuant à 
son entretien et sa promotion.

	 �Communes concernées : Saulx-les-Chartreux, Saint-Hilaire, Morigny-
Champigny, Auvers-Saint-Georges, Ormoy-la-Rivière, Chauffour-les-Etrechy, 
Châlo-Saint-Mars, itteville, Villeneuve-sur-Auvers, Méréville

II - Les Parcelles stratégiques à acquérir (PSA)

Les PSA correspondent à des biens qu’il convient de maîtriser en priorité. Au 
sein des PDIF, elles permettent de prioriser les démarches amiables, notamment celles confiées à un opéra-
teur.

Elles comprennent des parcelles à forte valeur écologique (habitats ouverts identifiés à partir de la cartogra-
phie de l’ECOMOS), ainsi que des biens dont la position est stratégique pour la protection ou la valorisation 
du site (contrôle des accès, maîtrise des franges pour stopper le mitage, emplacement pour des équipements 
d’accueil…).

Leur maîtrise vise à permettre la mise en place d’un programme de gestion et d’aménagement.

III – Les Périmètres de cession (PC)

Des périmètres de cession ont été prédéfinis en vue de revendre ou échanger des parcelles foncières disper-
sées ne présentant pas de valeur patrimoniale particulière. Il s’agit le plus souvent de biens achetés lors de la 
phase initiale de mise en place de la politique ENS et autour desquelles il n’a pas été possible de poursuivre 
de programmes fonciers plus large.

Ces reventes s’effectueront prioritairement en faveur de collectivités locales ou à leurs établissements (com-
munes, intercommunalités, agence des espaces verts…), et le cas échéant à des tiers (ProNatura, sociétés 
de chasse et de pêche, forestiers…). Des conditions précises, garantissant la vocation naturelle de la parcelle 
sur le long terme, seront définies au cas par cas, en fonction des caractéristiques du site et du contexte local.

Ces modalités de cession seront soumises à l’Assemblée départementale ou à la Commission permanente 
du Conseil général.

(NB : les PDIF et PSA annulent et remplacent les périmètres d’intervention foncière mis en place lors des 
précédents programmes)

(pour plus d’informations, voir le document :  
Atlas des projets de périmètres départementaux d’intervention foncière)
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Annexe - Projets de périmètres départementaux 
d’intervention foncière

N° Périmètres 2012-2021 Types de 
périmètres

Evolutions 
des 

périmètres

Communes 
concernées

Principaux intérêts 
patrimoniaux

1 Vauboyen, Chat noir, les 
Brûlis S. sat.  Bièvres, Igny Coteaux boisés, prairies, 

paysages

2

Forêts départementales de 
la Tête ronde et du Bois 
des Grais, Moulin neuf

FD Villiers-le-Bâcle Coteaux boisés, prairies, 
paysages

3 Buttes du Hurepoix PNM E
Saulx-les-Chartreux, 
Villejust, Villebon-sur-
Yvette

Boisements, vergers, site 
géologique, maraîchages

4 Boucle du Gord S. sat. DF TP Boussy-Saint-Antoine Zones humides, bords de 
l’Yerres

5

Domaines des Coudrays et 
des Hauldres, Vallon des 
Hauldres

PNM ä
E

Etiolles, Soisy-
sur-Seine, Saint-
Germain-lès-Corbeil, 
Corbeil-Essonnes, 
Tigery

Champ d’expansion 
des crues, trames verte 
et bleue, agriculture 
périurbaine

6 Les Canardières PNM N Morsang-sur-Seine, 
Saintry-sur-Seine

Champ d’expansion des 
crues, friches, agriculture 
périurbaine

7 Parc de Bellejame FD (ä)
(E)

Linas, Marcoussis Boisements, agriculture 
périurbaine, paysages

8 Forêt départementale de la 
Roche Turpin FD ä

Bruyères-le-Châtel, 
Fontenay-les-Briis

Boisements, landes, 
friches

9
Étangs Baleine, Brûle-Doux 
et Huet S. sat. Forges-les-Bains, 

Angervilliers

Boisements humides, 
tourbières, étangs, 
anciennes carrières

10

Marais des Basses Vallées 
de l’Essonne et de la Juine PNM E

Itteville, Saint-Vrain, 
Ballancourt-sur-
Essonne, Vert-le-
Petit, Vert-le-Grand, 
Fontenay-le-Vicomte, 
Mennecy, Écharcon, 
Lisses, Villabé, 
Ormoy, Corbeil-
Essonnes

Boisements et prairies 
humides, roselières, bas 
marais alcalins, étangs, 
friches et boisements 
calcicoles, prairies 
mésophiles, trames vertes 
et bleues

11
Marais de la Haute vallée de 
l’Orge, caves de Sermaise S. sat. ä

Sermaise, Roinville-
sous-Dourdan, Saint 
Chéron

Boisements et friches 
humides, cavités 
à chiroptères, site 
géologique

12 La Grange et l’Abyme S. sat. N Villeconin
Friches humides, 
pelouses et prébois 
calcicoles, paysages

13

Forêt du Belvédère, 
Carrière Panserot, 
perspective du château de 
Chamarande

FD ä
E

Chamarande, 
Etréchy, Lardy, Torfou

Boisements, parc 
paysager, carrières, trame 
verte

14 Coteau des Verts-Galants RNG
ä

Etrechy, Chauffour-
les-Etrechy

Sites géologiques, friches 
et pelouses calcicoles, 
vignes

15

Forêts départementales 
des Grands Avaux et de la 
Coudraye, les Garennes

FD ä
Champcueil, 
Nainville-les-Roches

Boisements, platières, 
carrières
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16
Tertres noir et blanc, la 
Padôle S. sat. ä

PRF
Soisy-sur-Ecole, 
Champcueil

Boisements, paysages, 
platières

17 La Louvetière S. sat. N Dannemois Platières

18
Domaine départemental et 
communal de la Justice S. sat. PC La Ferté-Alais, 

Baulne

Sites géologiques, 
pelouses calcicoles, 
platière gréseuse, 
cultures, boisements

19 Carrière des Sablons et Butte 
du Puits RNG Auvers-Saint-Georges, 

Villeneuve-sur-Auvers
Site géologique, pelouses 
calcicoles, platière

20 Sablières de Villemartin, des 
Monceaux et du Mississipi RNG Morigny-Champigny

Sites géologiques et 
archéologiques, trame 
verte, pelouses calcicoles

21 Bûlou, Butte Hébert, Vallon de 
Cerny et Marais de la Mothe

S. sat. æ ä
PC

Vayres-sur-Essonne, 
D’Huison-Longueville, 
Cerny, Guigneville-sur-
Essonne

Boisements, platières, 
trames verte et bleue, 
paysages, friches 
humides

22 Platière de Bellevue S. sat. æ
PC Moigny-sur-École Platières, boisements, 

carrières

23

Coteaux de Pierrefitte, Marais 
de Vaujouan, Carrières du 
Four blanc et de Valnay, 
Source de la Louette

ä
Étampes, Saint-Hilaire, 
Châlo-Saint-Mars

Coteaux calcicoles, zones 
humides, source, sites 
géologiques

24

Carrière des Sablons, la 
Garenne, La Grouette des 
Buis et Boinville

RNG ä Châlo-Saint-Mars Sites géologiques, 
pelouses calcicoles

25

Étangs de Châlou-Moulineux, 
la Butte des Buis et Coteau de 
Poil de Loup

S. sat. N Châlou-Moulineux
Trame verte et bleue, 
étangs, zones humides, 
pelouses calcicoles

26

Champignonnière, Mont Saint-
Symphorien et Gisement de 
Vauroux

S. sat.
ä

Étampes

Cavité à chiroptères, 
pelouses et friches 
calcicoles, sablière, 
cultures

27 Pentes de la Vallée aux Loups, 
La Topinote et Bierville RNG ä

Ormoy-la-Rivière, 
Boissy-la-Rivière

Sites géologiques, 
pelouses et friches 
calcicoles

28 Pelouse des Buys, carrière 
des Masures et les Grouettes S. sat. æ ä Puiselet-le-Marais Pelouses et friches 

calcicoles, carrières

29
Mocque Bouteille, 
Bretonvilliers, les Monts, les 
Buternes, Pothy, les Fonceaux

S. sat.
ä

Valpuiseaux, Maisse Pelouses et friches 
calcicoles

30 Les Blanchis, la Boulinière S. sat. N Maisse, Milly-la-Forêt Pelouses et friches 
calcicoles, carrières

31

Marais de Saint-Laurent,
Prairie de la Madeleine et 
Butte de Châtillon

S. sat. N Milly-la-Forêt

Friches humides, 
roselières, platières, 
pelouses et friches 
calcicoles

32
Marais des Rabiers et Coteau 
du Petit-Gironville PNM Prunay-sur-Essonne, 

Gironville-sur-Essonne

Roselières, boisements 
et friches humides, 
boisements et pelouses 
calcicoles

33

Coteaux de la Vallée des 
Postes, de Garsenval et des 
Marmittes

S. sat. N Guillerval Pelouses et friches 
calcicoles

34

Marais de Méréville, Carrière 
du Moulin aux Cailles et 
perspective du château

S. sat. Méréville, Saclas
Boisements et friches 
humides, prairies, parc 
paysager, site géologique



35 2 nouveaux secteurs de mares 
à définir S. sat. N À définir Mares

36
3 nouveaux secteurs de 
vergers à définir S. sat. N

À définir (ex : 
Pecqueuse, les 
Molières, Limours, 
Soisy-sur-Ecole, 
Courson-Monteloup, 
Vaugrigneuse, 
Fontenay-les-Briis, 
Bruyères-le-Châtel, 
Breux-Jouy, Saint-
Sulpice-de-Favières…)

Vergers, prairies

37 Fontaine Saint Aspaix - PC Egly Boisements

38 Coulée verte - PC Ballainvilliers Espaces agricoles

39 Secteur de pelouses 
calcicoles à définir S. sat. N

(ex : vallée Thibaud 
à Saint Sulpice de 
Favières) 

Pelouses calcicoles

NB : ces périmètres sont indicatifs. Ils pourront évoluer en fonction des nécessités et des opportunités.

Légende :

Type de milieu prédominant :

: boisements

: zones humides

: pelouses calcicoles

: platières gréseuses

: sites géologiques

: espaces agricoles

Types de sites :

PNM	  : pôle naturel majeur 
FD	  : forêt départementale
S. sat.	  : site satellite
RNG	  : réserve naturelle des sites géologiques

Evolution des périmètres :

ä	  : augmentation du périmètre existant
æ	  : réduction du périmètre existant
	  : périmètre identique au périmètre préexistant (ou ajustements mineurs)
N	  : nouveau périmètre
E	  : expropriation à envisager si nécessaire
DF TP	  : délaissé foncier - transfert dans patrimoine ENS
PC	  : périmètre de cession
PRF	  : périmètre de remembrement forestier
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Annexe - Nouveaux sites potentiels à conventionner
(liste non limitative)

Sites Entité 
écologique

Communes de 
localisation Partenaires Patrimoine ciblé

Parc Eugène Chanlon 
(carrière de la Troche) * Vallée de l’Yvette Orsay, Palaiseau Communes Site géologique

Parc de Vilgénis ° Vallée de l’Yvette Massy Commune Boisements, étangs, roselières

Cirque de l’Essonne * Basse vallée de 
l’Essonne

Lisses, Corbeil-
Essonnes, Villabé

Communes, 
intercommunalités, 
CAUE, AUDESO

Friches calcicoles, vergers, 
cultures

Parc François Mitterand* Val de Seine Saint-Pierre-du-Perray Commune Boisements, clairières

Parc des berges de Seine * Val de Seine Saintry-sur-Seine Commune Milieux humides, ancienne 
sablière

Tunnel Darblay * Val de Seine Corbeil-Essonnes Commune Cavité à chiroptères

Étangs et Bois des 
Plantes *

Basse vallée de 
l’Essonne Vert-le-Petit Commune Roselières, boisements alluviaux

Marais d’Ormoy * Basse vallée de 
l’Essonne Ormoy Commune Aulnaies, radeaux à fougères, 

roselières
Carrière du Chemin 
d’Orgemont *

Basse vallée de 
l’Essonne Itteville Commune, État, 

ENE Site géologique

Marais de Buno * Haute vallée de 
l’Essonne Buno-Bonnevaux Commune, PNR Busard des roseaux, roselières, 

saulaies
Marais de la Bichetterie et 
de la Sucrerie *°

Haute vallée de 
l’Essonne Maisse Commune, PNR Roselières, saulaies

Source et cressonnières de 
la Velvette *°

Haute vallée de 
l’Essonne Boigneville Commune, PNR Source, cressonnières

Bois de Milly * Vallée de l’École Milly-la-Forêt Commune, PNR Prébois, landes à bruyères

Sablière du Tertre * Moyenne vallée de 
l’Essonne La Ferté-Alais Commune, CCVE Site géologique, pelouses sablo-

calcaires
Carrière de la Roche 
cassée °

Moyenne vallée de 
l’Essonne Vayres-sur-Essonne Commune, PNR, 

propriétaire privé
Site géologique, pelouses, 
Guêpier d’Europe

Pelouse des Vignes * Moyenne vallée de 
l’Essonne La Ferté-Alais Commune Pelouses calcicoles, orchidées

Massif de l’Ardenay * Moyenne vallée de 
l’Essonne Cerny Communes, PNR Platières, carrières

Marais de Belesbat * Moyenne vallée de 
l’Essonne Courdimanche Commune, PNR Prairies humides, berges 

naturelles de l’Essonne

Marais de Pas-Loup * Moyenne vallée de 
l’Essonne Boutigny-sur-Essonne Commune, PNR Friches humides

Platières de Trompe Vache 
et des
Brétines *°

Moyenne vallée de 
l’Essonne Boissy-le-Cutté Commune, PNR, 

propriétaire privé
Platières gréseuses, mares, 
engoulevent

Platière de la Butte° Moyenne vallée de 
l’Essonne

Ballancourt-sur-
Essonne

Commune, PNR, 
CCVE Platières gréseuses, carrières

Marais d’Arny ° Basse vallée de l’Orge Bruyères-le-Châtel Commune, 
association Cariçaies, berges de l’Orge

Prairie de Baville ° Vallée de la Rémarde Saint-Maurice-
Montcouronne Propriétaire privé Prairies

Prairie de Moque-Souris et 
Bois Croulard * Vallée de la Prédecelle Briis-sous-Forge Commune Prairies, boisements

La Fosse Cornillère * Vallée de l’Orge Dourdan Commune Prairies, zones humides

Marais d’Arnière ° Vallée de l’Orge Saint-Cyr-sous-Dourdan Propriétaire privé Zones humides

* : sites communaux ou intercommunaux ° : sites privés

Type de milieu prédominant :

: boisements

: zones humides

: pelouses calcicoles

: platières gréseuses

: sites géologiques

: espaces agricoles



Liste des sigles et abréviations

AAPPMA : Association agréée pour la pêche et la 
protection des milieux aquatiques
ABC : Atlas de la biodiversité des communes
ABI : Atlas de la biodiversité des intercommunalités
ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie
ADF : Assemblée des départements de France
AESN : Agence de l’eau Seine-Normandie
AEV : Agence des espaces verts de la région Île-de-
France
AFTRP : Agence foncière technique de la région pa-
risienne
APPB : Arrêté préfectoral de protection biotope
AUDESO : Agence d’urbanisme et de développement 
économique Essonne Seine Orge
BRGM : Bureau de recherches géologiques et mi-
nières
CAUE : Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’envi-
ronnement
CBNBP : Conservatoire botanique national du bassin 
parisien
CCI : Chambre de commerce et d’industrie
CDB : Convention pour la diversité biologique
CDESI : Commission départementale des espaces, 
sites et itinéraires de sports de nature
CDT : Comité départemental du tourisme
CDTE : Comité départemental de tourisme équestre
CDRP : Comité départemental de la randonnée pé-
destre
CENS : Conservatoire départemental des Espaces 
Naturels Sensibles
CG : Conseil général
CG/DAD : Conseil général – Direction de l’aménage-
ment et du développement
CG/DCB : Conseil général – Direction de la construc-
tion et des bâtiments
CG/DCI : Conseil général – Direction de la communi-
cation et de l’information
CG/DDER : Conseil général – Direction du dévelop-
pement économique et de la recherche
CG/DDS : Délégation au développement durable et 
solidaire
CG/DENV-SCDV : Conseil général – Direction de 
l’environnement – Service du cadre de vie
CG/DENV-SE : Conseil général – Direction de l’envi-
ronnement – Service de l’eau
CG/DIRCULT : Conseil général – Direction de la 
culture
CG/DIREC : Conseil général – Direction de l’éduca-
tion et des collèges
CG/DDEPL : Conseil général – Direction des dépla-

cements
CG/DPAH : Conseil général – Direction des per-
sonnes âgées et handicapées
CG/DSJVA : Conseil général – Direction des sports, 
de la jeunesse et de la vie associative
CG/DVHC : Conseil général – Direction de la ville, de 
l’habitat et de la citoyenneté
CNPMAI : Conservatoire national des plantes à par-
fum, médicinales, aromatiques et industrielles
CODEP91 : Comité départemental de cyclotourisme
CPRD : Contrat de projet Région-Département
CRPF : Centre régional de la propriété forestière
CRRG : Centre régional des ressources génétiques
CSRPN : Conseil scientifique régional de la protection 
de la nature
DDPP : Direction départementale de protection des 
populations
DDT : Direction départementale des territoires
DIR : Direction interdépartementale des routes
DOCOB : Document d’objectifs Natura 2000
DRIEE : Direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie
ENE : Essonne nature environnement
ENS : Espace Naturel Sensible
EPCI : Établissement public de coopération intercom-
munale
EHPA : Etablissements d’hébergement pour per-
sonnes âgées
EHPAD : Etablissements d’hébergement pour per-
sonnes âgées dépendantes
ESAT : Etablissements et services d’aides par le tra-
vail
FDAAPPMA : Fédération départementale des asso-
ciations agréées pour la pêche et la protection des 
milieux aquatiques
FICEVY : Fédération interdépartementale des chas-
seurs de l’Essonne, du Val d’Oise et des Yvelines
GERSAR : Groupe d’études, de recherches et de 
sauvegarde de l’art rupestre
GIEC : Groupe intergouvernemental d’experts sur 
l’évolution du climat
GR : Chemin de grande randonnée
GRP : Chemin de grande randonnée de pays
IAU : Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-
France
IGN : Institut géographique national
MAB : Man and biosphère
MEDDTL : Ministère de l’écologie, du développement 
durable, des transports et du logement
MNHN : Muséum national d’histoire naturelle
NATURPARIF : Agence régionale pour la nature et la 
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biodiversité en Île-de-France
ODBE : Observatoire départemental de la biodiversité 
en Essonne
ONEMA : Office national de l’eau et des milieux aqua-
tiques
ONCFS : Office national de la chasse et de la faune 
sauvage
ONF : Office national des forêts
ORGFS : Orientations régionales de gestion de la 
faune sauvage
OTSI : Offices de tourisme et syndicats d’initiative
PAPI : Programme d’actions de prévention des inon-
dations
PDESI : Plan départemental des espaces, sites et iti-
néraires des sports de nature
PDIPR : Plan départemental des itinéraires de prome-
nade et de randonnée
PDIRM : Plan départemental des itinéraires de ran-
donnée motorisée
PDPG : Plan départemental pour la protection du mi-
lieu aquatique et la gestion des ressources piscicoles
PEFC : Program for the endorsement of forest certi-
fication schemes (label de certification de la gestion 
durable des forêts)
PLU : Plan local d’urbanisme
POS : Plan d’occupation des sols
PNLCC : Programme national de lutte contre le chan-
gement climatique
PNACC : Programme national d’adaptation contre le 
changement climatique
PNR : Parc naturel régional
PPBE : Plan de prévention du bruit dans l’environne-
ment
PPRI : Plan de prévention des risques d’inondation
GR : Chemin de petite randonnée
PDIF : Périmètres départemental d’intervention fon-
cière

PRIF : Périmètres régionaux d’intervention foncière
REDE : Réseau écologique départemental de l’Es-
sonne
RFF : Réseau ferré de France
RTE : Réseau de transport d’électricité
SAFER : Société d’aménagement foncier et d’établis-
sement rural
SAGE : Schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux
SCAP : Stratégie nationale de création des aires pro-
tégées
SCOT : Schéma de cohérence territoriale
SDAGE : Schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux
SDENS : Schéma départemental des Espaces Natu-
rels Sensibles
SDIS : Service départemental d’incendie et de se-
cours
SDRIF : Schéma directeur de la région Île-de-France
SDVP : Schéma départemental de vocation piscicole
SEE : Société des eaux de l’Essonne
SIG : Système d’information géographique
SINP : Système d’information sur la nature et les pay-
sages
SIVOA : Syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval
SNB : Stratégie nationale pour la biodiversité
SRB : Stratégie régionale pour la biodiversité
SRCE : Schéma régional de cohérence écologique
SPDBP : Stratégie paneuropéenne pour la diversité 
biologique et paysagère
TA : Taxe d’aménagement
TDENS : Taxe départementale des Espaces Naturels 
Sensibles
TVB : Trame verte et bleue
UICN : Union internationale pour la conservation de 
la nature
UME : Union des maires de l’Essonne



Lexique

Arrêté préfectoral de protection de biotope : me-
sure réglementaire visant à préserver les milieux na-
turels peu exploités par l’homme tels que les zones 
humides, landes, pelouses, etc. Cette préservation a 
pour objectif d’assurer la survie d’espèces animales 
et/ou végétales protégées. Elle permet d’interdire 
toute action pouvant porter atteinte à l’équilibre bio-
logique de ces milieux. La prise d’un arrêté de pro-
tection de biotope relève de l’initiative de l’État, par 
l’intermédiaire du Préfet.

Avifaune : ensemble des populations d’oiseaux occu-
pant un milieu naturel.

Biodiversité : notion évoquant la très grande ri-
chesse des formes de vie apparues sur la terre et re-
couvrant donc l’ensemble de la diversité biologique 
des espèces, celles des individus au sein de chaque 
espèce (ou diversité génétique) ainsi que celle des 
écosystèmes dans lesquels ils vivent.

Calcicole : qui se développe sur des substrats conte-
nant du calcaire (syn. : calciphile).

Chiroptères : groupe de Mammifères regroupant les 
chauves-souris.

Circulation (ou liaison) douce : voie de déplace-
ment à l’usage des piétons, cyclistes et cavaliers, à 
vocation de déplacement ou de promenade.

Continuité écologique : élément du maillage d’es-
paces naturels ou de milieux constitutifs d’un réseau 
écologique. Au titre des dispositions des articles L. 
371-1 et suivant le Code de l’environnement, cette 
expression correspond à l’ensemble « réservoirs de 
biodiversité », « corridors écologiques » ainsi qu’aux 
cours d’eau et canaux.

Corridor écologique : axe de communication biolo-
gique, plus ou moins continu et fonctionnel, emprunté 
par la faune et la flore, reliant les différents réservoirs 
de biodiversité d’un territoire.

Coulée verte ou liaison verte : axe de pénétration 
de la nature dans la ville pouvant prendre la forme 
d’une promenade (naturelle ou de type espace vert), 
affectée aux circulations douces et permettant de re-
lier les espaces urbains aux espaces ruraux périphé-
riques.

Cuesta : forme du relief dissymétrique constituée 
d’un côté par un talus à profil concave (le front), à 
pente raide et, de l’autre, par un plateau doucement 
incliné en sens inverse (le revers).

Déprise agricole : phénomène d’abandon de terres 
jusqu’alors utilisées à des fins agricoles qui se traduit 
le plus souvent par l’apparition de friches ou de boise-
ments (appelés «  accrus »).

Développement durable : forme de développement 
qui répond aux besoins des populations actuelles et 
des générations futures (en matière de cadre de vie, 
de santé, d’éducation, de ressources…), cherchant à 
concilier la protection de l’environnement, le dévelop-
pement économique et l’épanouissement social.

Document d’Objectif (DocOb) : document de plani-
fication élaboré pour chaque site Natura 2000 (ZPS 
ou ZSC). Il fixe les objectifs à atteindre en matière de 
conservation du patrimoine naturel d’intérêt européen 
présent sur le site. Le DocOb est établi en concerta-
tion avec les acteurs locaux concernés.

Droit de préemption ENS : compétence régalienne 
départementale qui permet au Conseil général d’être 
informé de toutes les transactions foncières s’effec-
tuant au sein d’un périmètre (zone de préemption) 
défini avec les collectivités concernées. Ce droit 
donne une priorité pour acquérir un bien en lieu et 
place de l’acquéreur (initialement choisi par le ven-
deur du bien). Il peut être délégué par le Département 
aux communes, intercommunalités et à l’Agence des 
espaces verts de la région Île-de-France.

Écosystème : système fonctionnel intégrant une 
communauté d’êtres vivants (= biocœnose) et son 
milieu physico-chimique (= biotope). Ensemble des 
structures relationnelles qui lient les êtres vivants 
entre eux et à leur environnement inorganique (Ellen-
berg, 1973).

Espaces Naturels Sensibles (ENS) : compétence 
régalienne départementale instaurée par la loi du 18 
juillet 1985 qui permet aux conseils généraux de me-
ner une politique de protection et de valorisation du 
patrimoine naturel et paysager, notamment par l’ac-
quisition ou la contractualisation d’espaces.
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Espèce ou habitat d’intérêt communautaire : 
espèce ou habitat menacé à l’échelle du territoire 
européen (signalés par un * dans les annexes I 
et II de la Directive « Habitats-Faune-Flore »). 
L’Union européenne et les états membres portent 
une responsabilité particulière vis-à-vis de leur 
conservation.

Espèce invasive : se dit d’une espèce, qui, s’étant 
établie dans un nouveau domaine géographique, y 
est devenue un agent de perturbation et nuit à la di-
versité biologique locale.

Eutrophisation : enrichissement excessif d’un milieu 
en éléments nutritifs provoquant sa dégradation et sa 
banalisation.

Grenelle de l’environnement : ensemble de ren-
contres politiques organisées en France à partir d’ 
octobre 2007, entre les différents acteurs concer-
nés, visant à prendre des décisions sur le long 
terme dans les domaines de l’environnement et du 
développement durable. Ce processus a donnée 
lieu à 2 lois en 2009 et 2010. En matière de protec-
tion de la biodiversité, cette phase de concertation 
s’est notamment traduite par la volonté d’instaurer 
des trames vertes et bleues à différentes échelles 
de territoire.

Habitat naturel : milieu naturel ou semi-naturel aux 
caractéristiques biogéographiques et géologiques 
spécifiques, dans lequel vivent des groupes d’es-
pèces animales et végétales.

Mégaphorbiaie : en zone tempérée, stade floristique 
de transition composé de friches humides hautes.

Natura 2000 : réseau européen de sites naturels mis 
en place par les directives « Habitats » et « Oiseaux ». 
Il est composé de Zones de protection spéciale (ZPS) 
et de Zones spéciales de conservation (ZSC).

Oligocène : période géologique qui s’étend de – 33 
à – 23 Ma.

Paysage : espace composé d’un ensemble d’écosys-
tèmes répétés selon un schéma régulier (Forman & 
Godron, 1986). Ecocomplexe dont l’hétérogénéité ré-
sulte souvent de l’activité humaine.

Périmètres départementaux d’intervention fon-
cière (PDIF) : périmètres fonciers prioritaires définis 
par le Conseil général dans le cadre de sa politique 
départementale des Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) au sein desquels sont menées des acquisitions 
foncières (réalisées par voie amiable ou préemption) 
visant à la protection et la mise en valeur des espaces 
et paysages naturels.

Périmètres régionaux d’intervention foncière 
(PRIF) : périmètres complémentaires votés par les 
conseils municipaux, le conseil d’administration de 
l’AEV et créés par délibération du Conseil régional. 
Au sein de ces zonages, l’AEV acquiert des espaces 
naturels à préserver ou des milieux dégradés à réha-
biliter.

Réserve naturelle nationale ou régionale : partie 
de territoire d’intérêt écologique majeur protégée ré-
glementairement par décret ministériel (RNN) ou par 
délibération du Conseil régional (RNR).

Réservoir de biodiversité (syn. : cœur de nature, 
zone nodale…) : espace qui présente une biodiver-
sité remarquable et dans lequel vivent des espèces 
patrimoniales à sauvegarder.

Ripisylve : forêt qui croît le long des fleuves et ri-
vières.

Tourbière : formation végétale dominée par les 
mousses, présentes dans les lieux très humides à 
eaux superficielles stagnantes et caractérisées par 
des accumulations importantes de débris végétaux.



Atlas des projets de périmètres départementaux 
d’intervention foncière

Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles de l’Essonne
2012-2021

Plans départementaux d’actions pour la 
conservation de la faune sauvage et des habitats naturels

Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles de l’Essonne
2012-2021

pour en savoir plus, consulter :

« 20 ans de politique des Espaces Naturels Sensibles en Essonne - 
Évaluation 1989-2009 », Conseil général de l’Essonne, décembre 2011
« Stratégie départementale de préservation et de mise en valeur des 
espaces naturels et paysagers - Rapport d’activités 2005-2010 », 
Conseil général de l’Essonne, décembre 2011
« Espaces Naturels Sensibles - Revue de presse 2005-2010 », 
Conseil général de l’Essonne, décembre 2011

« Patrimoine naturel de l’Essonne - Diagnostic de territoire », Conseil général 
de l’Essonne et Biotope, décembre 2011
« Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles 2012-2021 - Plans 
départementaux de conservation de la faune sauvage et des habitats natu-
rels », Conseil général de l’Essonne et Biotope, décembre 2011
« Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles 2012-2021 - Atlas 
des projets de périmètres départementaux d’intervention foncière », Conseil 
général de l’Essonne et Biotope, décembre 2011
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